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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les conférences régionales du sport comprendront un représentant de l’Agence régionale de 
santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous reprenons dans cet amendement une proposition du CNOSF (comité national olympique et 
sportif français) qui vise à l’intégration d’un représentant de l’Agence régionale de santé (ARS) 
dans les conférences régionales du sport.

Nous proposons donc de modifier l’article R112-40 qui fixe la composition des conférences 
régionales du sport, en intégrant un représentant de l’ARS au collège des représentants de l’État. 
L’objectif est de renforcer les liens entre les acteurs de la santé et du sport au niveau institutionnel 
afin que le sport santé soit au coeur des politiques du sport.

C’est une urgence : 16 % des français ont un IMC au-dessus de 30 et sont donc en situation 
d’obésité, une augmentation de 3 % en seulement 2 ans selon le Baromètre national des pratiques 
sportives 2020 publié en février 2021 par l’Institut national de la jeunesse et de l’éducation 
populaire (INJEP).


